
La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Madame Sabine RUTON ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur Alipio VITORIO ; Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Jean-Pierre GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI
;  Monsieur Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Monsieur Azdine MERMOURI 

DEL20230928_7

REMPLACEMENT D'UN REPRÉSENTANT DE CONSEILS D'ÉCOLES

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI
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Conseils d’écoles
Conformément à l’article D. 411-1 du Code de l’éducation, dans chaque école maternelle et
élémentaire, est instauré un conseil d’école qui comprend :

• le directeur d’école,
• le maire ou son représentant,
• un conseiller municipal désigné par le conseil municipal, 
• les maîtres d’école et les maîtres remplaçants exerçant dans l’école au moment des

réunions du conseil,
• un des maîtres du réseau d’aides spécialisées,
• les représentants des parents d’élèves,
• le délégué départemental de l’Éducation Nationale.

Le  conseil  d'école  est  l'instance  principale  de  l'école.  C'est  un  organe  de  concertation
institutionnelle doté de compétences décisionnelles. Il vote notamment le règlement intérieur,
donne des avis sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les questions intéressant la vie de
l’école.
En raison de la démission du conseil municipal en date du 11 septembre 2023 de madame
Audrey PENNETIER-CLAUSTRE, ses postes de représentante du conseil municipal au conseil
d’école maternelle  et  également  au conseil  d’école élémentaire  Jacques Duclos deviennent
vacants.
Il y a donc lieu de procéder à la désignation d’un conseiller municipal à la majorité absolue,
(1 par école) qui représentera la commune de Givors à ces conseils d’école.
En  vertu  de  l’article  L.  2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le  conseil
municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou
aux présentations,  sauf  disposition  législative  ou réglementaire  prévoyant  expressément  ce
mode de scrutin ce qui n’est pas le cas en l’espèce. En outre, si une seule candidature a été
déposée pour chaque poste à pourvoir après appel de candidatures, les nominations prennent
effet immédiatement, et il en est donné lecture par le maire. 
Après un appel à candidatures, les candidats sont les suivants :

École maternelle Candidature

Jacques Duclos Dounia MEFTAH

École élémentaire Candidature

Jacques Duclos Dounia MEFTAH

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE

• DE  DESIGNER  madame  Dounia  MEFTAH  en  tant  que  représentant  du  conseil
municipal au conseil d’école maternelle Jacques Duclos ;

• DE  DESIGNER  madame  Dounia  MEFTAH  en  tant  que  représentant  du  conseil
municipal au conseil d’école élémentaire Jacques Duclos.
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Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.


